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Compte rendu sommaire du Bureau syndical 
Séance du 22 mai 2018 

 
 
Le vingt-deux mai deux mille dix-huit, à 15h00, le Bureau syndical, dûment convoqué le 
seize mai deux mille dix-huit, s’est réuni, 2 rue Jean Lantier, 75001 Paris, sous la 
présidence de Mme Catherine Baratti-Elbaz. 
 
Nombre de membres du Bureau en exercice :     13 
Nombre de membres du Bureau présents ou représentés :  11 
 
Étaient présent.es : 
 
Mme Catherine Baratti-Elbaz, Mme Catherine Bruneau, M. Christophe Najdovski, M. Yann 
Wehrling, M. Thierry-Michel Isoard, M. Samuel Besnard, M. Jean-Luc Millard, M. Patrice 
Pattée, M. Xavier Caron, M. Jean-Paul Mordefroid. 
 
Excusé ayant donné pouvoir : 
 
M. Patrick Ollier à Mme Catherine Baratti-Elbaz. 
 
Étaient Excusés : 
 
M. Christophe Bernier, M. Bruno Helin. 
 
Assistaient également à la séance : 
 
Mme Véronique Haché, directrice du Syndicat, Mmes Fabienne Puig, directrice de 
l’administration générale et des ressources humaines, Mélody Tonolli, directrice de la 
communication et du marketing, MM. Malik Salemkour, directeur juridique, des finances 
et de la commande publique, Olivier Bonnefoy, directeur des services techniques, Pierre 
Rapeau, responsable des instances. 
 
Ordre du jour : 

1. Délibération 
- Modification du tableau des emplois permanents 
 

2. Points d’information sur le service public Vélib’ 

- Plan d’actions Vélib’ (avancement du déploiement et utilisation du service Vélib’) 
- Mesures de dédommagement pour les abonnés Vélib’ 
- Récupération des vélos sur l’espace public 
 

3. Points d’information sur le service public Autolib’ 
 
La Présidente a ouvert la séance à 15h00 après avoir constaté que la condition de 
quorum était remplie. 
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Monsieur M. Thierry-Michel Isoard est désigné secrétaire de séance. 
 

1. Modification du tableau des emplois permanents (délibération 2018 11) 
 
La Présidente donne la parole à Mme Fabienne Puig. 
 
Fabienne Puig (directrice de l’administration générale et des ressources humaines) 
explique qu’afin de garantir le bon fonctionnement du Syndicat en raison de la montée 
en charge de travail, il est nécessaire de renforcer certaines directions en créant 1 poste 
en catégorie C pour la direction de l’administration générale et des ressources humaines, 
2 postes pour la direction de la communication et du marketing, 1 en catégorie A ou B 
et 1 en catégorie C et 1 poste en catégorie A de directeur·rice des études, de la stratégie 
et de l’appui territorial. 
 

De plus, à la suite de la réussite au concours de rédacteur d’un agent de catégorie C et 
compte tenu des fonctions qu’il exerce, il est proposé de créer un poste de rédacteur 
catégorie B. 
 

Par ailleurs, il est proposé, après l’avis favorable du 6 mars 2018 rendu par le Comité 
technique placé auprès du CIG de la petite couronne, la suppression de 2 emplois 
d’ingénieurs non pourvus. 
 

Considérant les besoins spécifiques et les compétences requises pour le bon 
fonctionnement du Syndicat, dans le cas de recrutement infructueux de fonctionnaire, 
les emplois créés pourront être pourvus par des contractuels.  

 
Emplois non pourvus 

supprimés  Nbre 

Ingénieurs  2 

 
Tableau des emplois au 31/05/2017                Nouveau tableau des emplois 
permanents  
 

Cadre d’emplois Catégorie Nombre  Cadre d’emplois Catégorie Nombre 
Attaché A 5  Attaché A 5 
Rédacteur B 3  Rédacteur B 3 
Adjoint administratif C 5  Adjoint administratif C 5 
Ingénieur en chef A 4  Ingénieur en chef A 4 
Ingénieur A 7  Ingénieur A 5 
Adjoint technique C 1  Adjoint technique C 1 

Total 25  Attaché A 1 

    Attaché ou 
Rédacteur A ou B 1 

    Rédacteur B 1 

    Adjoint 
administratif C 2 

    Total 28 
 

La Présidente s’enquiert d’éventuelles questions. En l’absence, elle soumet au vote la 
délibération 2018 11 relative à la modification du tableau des emplois permanents. 
 



  
 

	 3 

Le Bureau syndical, après en avoir délibéré,  
 
APPROUVE à l’unanimité, la suppression des 2 emplois d’ingénieurs et la 
création des cinq emplois suivants :  
 

Emplois créés Nbre Cadre d'emplois  

Directeur.rice des études, de la 
stratégie et de l’appui territorial 

 
1 Cadre d’emplois des Attachés 

Responsable communication  
1 

Cadre d’emplois des Attachés ou des 
Rédacteurs 

Comptable  
1 

 
Cadre d’emplois des Rédacteurs  
 

Référent.e logistique et assistante 
administration générale et RH 

 
1 Cadre d’emplois des Adjoints 

administratifs 
Assistant.e communication 

 
1 

 
AUTORISE à l’unanimité, dans le cas de recrutement infructueux de fonctionnaire et 
au regard de l’urgence des besoins, que les emplois créés pourront être exercés par des 
contractuels et dans les conditions fixées à l’article 3-2 et 3-3 2°de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 modifiée. 

FIXE à l’unanimité, le tableau des emplois permanents du Syndicat comme suit :  

Cadre d’emplois/Grade Emplois Nombre 

Attaché  5 
Rédacteur  3 
Adjoint administratif  5 
Ingénieur en chef  4 
Ingénieur  5 
Adjoint technique  1 
Cadre d’emplois des 
Adjoints administratifs Assistant.e communication 1 

Cadre d’emplois des Attachés 
ou des Rédacteurs  Responsable communication 1 

Cadre d’emplois des Attachés  Directeur.rice des études, de la 
stratégie et de l’appui territorial 1 

Cadre d’emplois des Adjoints 
administratifs 

Référent.e logistique et 
assistante administration 
générale et RH 

1 

Cadre d’emplois des Rédacteurs  Comptable 1 

 Total des emplois 28 
 

DIT que la dépense correspondante sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au 
budget, chapitre 012.     
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2. Points d’information sur le service public Velib’ 

 
2.1- Plan d’actions Vélib’ (avancement du déploiement et utilisation du service 

Vélib’) – Présenté par M. Olivier Bonnefoy (directeur des services techniques) 
 
 

2.2- Mesures compensatoires exceptionnelles sur les tarifs généraux du service 
public Velib’ 

 
M. Malik Salemkour (directeur juridique des finances et de la commande publique) 
présente aux membres le projet de délibération sur les mesures compensatoires 
exceptionnelles sur les tarifs qui sera inscrit à l’ordre du jour du Comité syndical du 
31/05/2018. 

 
2.3-  Récupération des vélos sur l’espace public  

Présenté par M. Olivier Bonnefoy (directeur des services techniques) 
 
 

3. Points d’information sur le service public Autolib’ 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente met fin à la séance à 17h30. 
 
 

La Présidente, 
 

 
 
 
        Catherine Baratti-Elbaz 

Maire du 12e arrondissement  


